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vant 1946, les fonctionnaires étaient privés 
du droit de grève(1). C’est le préambule de la 
Constitution de 1946, qui fait aujourd’hui 
partie de notre Constitution, qui reconnaît 

que « le droit de grève s’exerce dans le cadre des lois qui 
le réglementent ».

Ce droit a ensuite été accordé aux agents publics aussi 
bien par le Conseil d’Etat (CE, 7 juillet 1950, Dehaene, 
n°01645) que par le Conseil Constitutionnel (décision du 
25 juillet 1979). Le statut général a repris la formulation 
suivante : « les fonctionnaires exercent le droit de 
grève dans le cadre des lois qui le réglementent » 
(article 10 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires modifi ée).

La grève se défi nit comme une cessation du travail 
concertée reposant sur un mouvement collectif en 
vue d’appuyer des revendications. 

Ne sont donc pas considérées comme des grèves les ces-

sations de travail qui ne visent pas des revendications pro-
fessionnelles(2) ou celles qui se limitent à la tenue d’une 
réunion pendant les heures de service(3).
Et certains types de grève sont interdites : les grèves ayant 
un motif politique(4), les grèves tournantes lorsque les 
agents exercent leur droit de grève par roulement(5), les 
grèves « sur le tas » ou l’occupation des locaux de travail(6), 
les grèves du zèle qui paralysent l’activité de l’adminis-
tration(7) ou encore les grèves administratives lorsque les 
agents n’assument pas une partie de leurs tâches(8).

En outre, une grève s’exerce dans le cadre des lois qui la 
règlementent. Ces lois sont peu nombreuses mais ten-
dent, ces dernières années, à se multiplier avec l’instau-
ration des services minimums(9). Le juge administratif a en 
effet dû préciser les modalités d’exercice de ce droit cons-
titutionnellement garanti en le conciliant avec la conti-
nuité du service public, autre principe constitutionnel(10). 
Par conséquent, le droit de grève revêt un intérêt par-
ticulier dans la fonction publique (§1) et un examen de 
ses modalités (§2) et de ses conséquences d’exercice (§3) 

Le droit de grève dans 
la fonction publique

Les dernières grèves contre la réforme des retraites ont suscité 
de nombreuses interrogations sur l’exercice du droit de grève 
par les agents publics. Il nous a donc semblé important de faire un point 
sur les droits et obligations détenus par les agents publics grévistes.

A

(1) CE, 7 août 1909, Winkell, n°37317.
(2) CE, 1er février 1963, Ministre des Armées contre Audibert.
(3) CE, 18 janvier 1963, Perreur.
(4) CE, 8 février 1961, Rousset.
(5) article L2512-3 du code du travail.
(6) CE, 11 février 1966, Legrand, n°65509.
(7) CE, 21 septembre 1992, Offi ce national des forêts, n°93289.
(8) CE, 13 décembre 1991, Syndicat CFDT Interco Vendée et Audrain, n°80709 : des sapeurs pompiers refusaient des tâches d’en-

traînement, d’entretien et de contrôle.
(9) Loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public dans les transports terrestres réguliers 

de voyageurs.
(10) Consacré par le Conseil constitutionnel dans sa décision «droit de grève à la radio et à la télévision» du 25 juillet 1979.
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(11) Loi n°48-1504 du 28 septembre 1948 portant statut spécial des personnels de police modifi ée.
(12) Ordonnance n°58-696 du 6 août 1958 relative au statut spécial des fonctionnaires des services déconcentrés de l’administra-

tion pénitentiaire modifi ée.
(13) Ordonnance n°58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature modifi ée.
(14) Loi n°86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication modifi ée.
(15) Loi n°2007-1224 du 21 août 2007 sur le dialogue social et la continuité du service public dans les transports terrestres régu-

liers de voyageurs.
(16) Loi n°2008-790 du 20 août 2008 instituant un droit d’accueil pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires pen-

dant le temps scolaire et cf. les articles «Le point sur le droit d’accueil des élèves en cas de grève», L’Hebdo Interco n°776 du 
15 janvier 2009 (Emilie GERAUD) et «Service minimum d’accueil scolaire», L’Hebdo Interco n°778 du 5 février 2009 (Myriam 
BOUSSOUM)).

(17) CE, 9 février 1966, Fédération nationale de l’aviation civile, n°62467.

n’est pas inopportun.

I. Conciliation du droit de grève et de la continuité 
du service public : la possibilité pour l’employeur 
public de contraindre l’agent à travailler

L’exercice du droit de grève dans la fonction publique 
doit se concilier avec les exigences de la continuité du 
service public (CC, 25 juillet 1979, n°79-105). 

Le législateur a d’abord prévu des dispositions interdi-
sant purement et simplement le droit de grève à certains 
agents, comme par exemple, les policiers(11), les gardiens 
de prison(12), les magistrats judiciaires(13).

Dans d’autres hypothèses où il n’était pas possible d’in-
terdire le droit de grève, le législateur l’a limité en instau-
rant un service minimum dans certaines activités comme 
la radio ou la télévision(14) ou plus récemment dans les 
transports terrestres réguliers de voyageurs(15) ou encore 
à l’école(16).

En dehors de ces dispositifs, il existe dans la fonction pu-
blique de l’Etat et la fonction publique territoriale, deux 
autres possibilités pour limiter le droit de grève afi n d’as-
surer la continuité du service public : la réquisition et la 
désignation.

  1) La réquisition d’agents grévistes

La loi donne la possibilité au gouvernement de réquisi-
tionner des agents grévistes dans le cas d’une atteinte 
suffi samment grave à la continuité du service public. La 

décision doit être prise par décret. Ce pouvoir a été ac-
tionné en 1963 pour réquisitionner des agents de la sé-
curité aérienne en grève(17).

Le préfet aussi dispose de ce pouvoir de 
réquisition. En application de l’article 
L2215-1 4° du code général des collec-
tivités territoriales (CGCT), « en cas 
d’urgence, lorsque l’atteinte 
constatée ou prévisible au 
bon ordre, à la salubrité, 
à la tranquillité et à la 
sécurité publiques l’exi-
ge et que les moyens 
dont dispose le préfet 
ne permettent plus de 
poursuivre les objectifs 
pour lesquels il détient 
des pouvoirs de police, 
celui-ci peut, par arrêté 
motivé, pour toutes les 
communes du départe-
ment ou plusieurs ou une 
seule d’entre elles, réquisitionner tout bien ou service, 
requérir toute personne nécessaire au fonctionne-
ment de ce service ou à l’usage de ce bien et pres-
crire toute mesure utile jusqu’à ce que l’atteinte à l’ordre 
public ait pris fi n ou que les conditions de son maintien 
soient assurées». Un arrêté préfectoral doit fi xer la nature 
des prestations requises, la durée de la mesure de réquisi-
tion ainsi que les modalités de son application. 
Il s’agit de procédures très encadrées qui ne s’appliquent 
qu’en cas de crise. Plus souvent, les agents publics sont 
« désignés ».
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(18) CE, 21 décembre 1977, n°04713 Syndicat national des cours et tribunaux.
(19) CE, 10 juin 1959, Syndicat national des personnels des préfectures et sous préfectures : le personnel des ateliers mécanogra-

phiques du ministère de l’intérieur n’exerce pas un service public indispensable.
(20) Article L2512-2 alinéa 2 du code du travail.
(21) Article 9 bis de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires modifi ée.
(22) Article L2512-2 alinéa 3 du code du travail.
(23) Article L2512-2 alinéa 4 du code du travail.

  2) La désignation d’agents grévistes

Toujours afi n d’assurer la 
continuité du service pu-
blic, les chefs de service 
peuvent réglementer le 
droit de grève (CE, ass, 
7 juillet 1950, Dehae-
ne, n°01645 pour les 
ministres et CE, 9 juillet 

1965, Pouzenc, n°58778 
et 58779 pour les collectivités 

territoriales). 

Pour garantir la continuité d’un 
service public considéré comme in-
dispensable (par exemple, le greffe 
d’un tribunal(18)), les autorités ad-
ministratives peuvent désigner le 
personnel. La désignation porte 
sur des emplois indispensables 

et par voie de conséquence, seu-
lement sur les agents qui exercent les fonctions corres-
pondantes. Le juge administratif vérifi e strictement ces 
conditions(19).

Les emplois donnant lieu à la restriction du droit de grève 
doivent être précisément désignés par un arrêté ministériel 
ou une décision de l’autorité territoriale. Cette désignation 
doit être motivée et notifi ée aux agents concernés.

C’est donc la procédure de désignation qui est le plus fré-
quemment utilisée par les autorités administratives pour 
tenter de concilier le droit de grève et la continuité du 
service public.

Et dès lors que les agents sont désignés, ils doivent ac-
complir la totalité de leur service sinon ils encourent une 

sanction disciplinaire.

II.  Les restrictions affectant les modalités de l’exer-
cice du droit de grève 

L’exercice du droit de grève est régi par le code du tra-
vail (articles L 2512-1 à L 2512-5 du code du travail) qui 
impose notamment, à la différence avec le secteur privé, 
l’obligation d’un préavis de grève déposé par les organi-
sations syndicales.

L’article L2512-2 du code du travail précise les modalités 
de dépôt du préavis de grève. Six conditions doivent être 
réunies pour exercer légalement le droit de grève.

 1) « Le préavis émane d’une organisation syndicale 
représentative au niveau national dans la catégorie 
professionnelle ou dans l’entreprise, l’organisme ou le 
service intéressé(20)» : sont représentatives les organisa-
tions syndicales de fonctionnaires qui, dans la fonction 
publique où est organisée l’élection, sont légalement 
constituées depuis au moins deux ans à compter de la 
date de dépôt légal des statuts et satisfont aux critères 
de respect des valeurs républicaines et d’indépendance, 
ainsi que les organisations syndicales de fonctionnaires 
affi liées à une union de syndicats de fonctionnaires(21).

 2) « Le préavis précise les motifs du recours à la grève » (22): 
il doit toujours s’agir de revendications professionnelles.

 3) « Le préavis doit parvenir cinq jours francs avant le 
déclenchement de la grève [...] »(23) : le jour du dépôt 
et le jour de l’arrêt de travail ne comptent pas dans le 
calcul des cinq jours francs. Si le délai expire un samedi, 
dimanche ou jour férié, le délai est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant.

 4) « [...] à l’autorité territoriale ou à la direction de l’éta-
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blissement ou de l’organisme intéressé »(24): 
 • En cas de grève nationale, tout agent public souhai-

tant faire grève peut se prévaloir d’un préavis déposé 
par une organisation syndicale au niveau national. Il 
suffi t que le préavis soit déposé auprès d’une autori-
té publique qualifi ée sur le plan national (comme par 
exemple, le ministère du travail, de la solidarité et de 
la fonction publique et le ministère de l’intérieur, de 
l’outre mer et des collectivités territoriales pour que les 
agents de la fonction publique de l’Etat et de la fonc-
tion publique territoriale puissent se prévaloir du droit 
de grève sur l’ensemble du territoire). 

 Bien souvent c’est la Fédération Interco CFDT qui dépo-
se le préavis auprès des ministères compétents. Il n’est 
donc pas nécessaire de déposer des préavis auprès de 
chaque collectivité ou de chaque ministère en cas de 
grève nationale(25).

 • En cas de grève locale, les syndicats doivent déposer 
des préavis de grève auprès des autorités administrati-
ves compétentes.

 5) « Le préavis mentionne le champ géographique et 
l’heure du début ainsi que la durée limitée ou non 
de la grève envisagée »(26): le code du travail précise 
que l’heure de cessation et celle de reprise du travail 
ne peuvent être différentes pour les diverses catégo-
ries ou pour les divers membres du personnel inté-
ressé(27).

 Ces dispositions ont été interprétées par le juge judi-
ciaire et le juge administratif qui considèrent que la 
participation des agents à un mouvement de grève 
postérieurement à l’heure de départ fi xée par le préavis 
est légale, dans la mesure où ils y prennent part à leur 
heure de prise de service(28). 

Juridique

Le décompte des heures de grève diffère dans les fonctions publiques d’Etat et Territoriale

(24) Article L2512-2 alinéa 4 du code du travail.
(25) CE, 16 janvier 1970, Hôpital rural de Grandvilliers contre Dame Poinsard, n°73894 et réponse ministérielle du 13 mai 1991 

n°39557.
(26) Article L2512-2 alinéa 4 du code du travail.
(27) Article L2512-3 du code du travail.
(28) Cass, soc., 8 décembre 2005, n°03-43934 et CE, 29 décembre 2006, n°286294.
(29) Article L2512-2 alinéa 5 du code du travail.
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 6) « Pendant la durée du préavis, les parties intéressées 
sont tenues de négocier »(29) : les organisations syndica-
les et les autorités administratives ont donc cinq jours 
pour tenter de trouver une solution et éviter la grève. 

Si le préavis est une condition nécessaire de mise en œu-
vre de l’exercice du droit de grève, il ne lie pas le person-
nel qui n’a pas à se déclarer gréviste à l’avance.

III. Les conséquences de l’exercice du droit de grève

L’exercice du droit de grève par un agent public emporte 
des conséquences sur sa rémunération (1) et en cas de 
participation à une grève illégale, il peut se voir infl iger 
une sanction disciplinaire (2).

  1) La retenue sur rémunération

« Les fonctionnaires ont droit, après service fait, à une 
rémunération »(30). Il y a donc absence de service fait pen-
dant toute la durée de participation à une grève(31).

Dans la fonction publique de l’Etat, la règle du tren-
tième indivisible s’applique (loi n°87-588 du 30 juillet 
1987 portant diverses mesures d’ordre social modifi ée et 
CC, 28 juillet 1987, n°87-230DC). Quel que soit la durée 
de la grève, la retenue est égale à un trentième du traite-
ment mensuel(32). Ainsi par exemple, si la grève dure 24 
heures et que l’agent fait grève 3H30 pour se rendre à 
la manifestation, il se verra retenir 1/30ème de son traite-
ment mensuel.

Dans la fonction publique territoriale, la retenue 
sur rémunération est proportionnée à la durée 
d’interruption du service fait (CE, 27 avril 1994, SDIS 
Haute Garonne, n°146119 et CAA Nancy, 31 mai 2001, 
n°97NC00480). Les retenues sont donc les suivantes : 

1/151,67ème de la rémunération pour une heure de grève, 
3/151,67ème pour trois heures de grève...

Le juge administratif considère que lorsque la période 
de grève comporte des jours fériés ou chômés (samedi, 
dimanche) et même si l’agent public n’est pas de ser-
vice, la retenue sur rémunération porte sur l’ensemble 
des jours compris dans cette période(33). C’est pourquoi, il 
est fortement recommandé aux organisations syndicales 
de déposer des préavis ne comprenant pas les samedis, 
dimanches et jours fériés, pour éviter une retenue sur ré-
munération des agents publics ces jours là.

Par ailleurs aucune mention de la participation à une 
grève d’un agent public ne doit être portée sur son bul-
letin de salaire(34). Et pour un agent en décharge totale 
d’activité de service ou mis à disposition auprès d’une 
organisation syndicale, la retenue sur traitement pour fait 
de grève est illégale(35).

  2) La discipline

Le principe est que la participation à une grève régulière-
ment déclenchée ne peut entraîner aucune sanction discipli-
naire(36). Toutefois, dès lors que l’agent public commet une 
faute lors de l’exercice de son droit de grève, il est passible 
de sanctions dans le respect de la procédure disciplinaire(37) 
(comme par exemple les agents publics qui utilisent sans 
autorisation du matériel appartenant à l’administration).

Cette rubrique n’a que la modeste ambition de t’infor-
mer brièvement sur les règles qui te sont applicables dans 
l’exercice de tes fonctions sur une thématique donnée, tu 
peux bien sûr avoir besoin de plus de précisions et, pour 
cela, tu peux contacter ton syndicat.

L’équipe juridique fédérale

(30) Article 20 de la loi n°83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires modifi ée.
(31) CE, 21 avril 1994, SDIS Haute Garonne, n°146119.
(32) CAA Bordeaux, 7 décembre 2000, N°96BX30269.
(33) CE, 19 mars 1971, Ministère des PTT contre Dame Cuquel, n°78802 et CE, 7 juillet 1978, Omont, n°03918.
(34) Article R3243-4 du code du travail.
(35) TA Paris, 7 mai 1997, M. P. Pieznawski, n°9214886-5.
(36) CE, 26 juin 1996, n°135098 et 139935.
(37) Article L2512-4 du code du travail.
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